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PRINCIPE DE TARIFICATION DU BSDA

-------------------------
Le BSDA, du fait de son appartenance à la Confédération Internationale des Sociétés d’Auteurs  et Compositeurs (CISAC),  a l’obligation d’appliquer d’une manière stricte les règles et principes  édictés en matière de tarification. Ce qui signifie que le BSDA utilise un barème de perception conforme aux normes de la CISAC ;  en la matière, il est de notoriété publique qu’aucune différence n’est permise, en revanche, seuls le  niveau de développement  économique  du  pays et la situation de la  protection des droits de Propriété Intellectuelle font la différence.   

A l’instar de toutes les législations, la législation sénégalaise prévoit des cas de libres utilisations, si non le principe impose l’intervention du BSDA partout où les conditions d’exploitation exigent le respect des droits des créateurs.        

Le  barème  de perception ou ordre tarifaire prévoit deux formes d’intervention :

- une intervention au pourcentage ;
- une intervention au forfait. 

· Le principe du pourcentage 
A chaque fois que  la  contribution des  auteurs est indispensable au maintien de l’activité,  ceux-ci doivent recevoir un intéressement  calculé sur les résultats financiers de l’activité.
Sont tenues en compte les  informations  suivantes :

- Le cachet versé à  l’artiste  oui  nous parlons bien de cachet ;

- Le coût de location de la salle  et  la superficie ;

- Le  prix d’entrée ;

- Le prix  de la  consommation ;

- Les recettes annexes ;

- Le coût du  transport  aérien,  une telle donnée  revêt  une importance capitale  dans  le  cadre des  manifestations gratuites ;
- Le coût de la  location du matériel  de sonorisation ;
- Le coût de l’abonnement (Télévision avec abonnement). 
  

· La  tarification au  forfait
Cette formule est appliquée généralement dans  les organisations dites occasionnelles (petites séances par exemple : bals) ou les établissements utilisent la musique de façon accessoire (bars, restaurants, magasins)

  
Au  moins trois conditions doivent  être réunies. 
La tarification au forfait ne signifie pas une  intervention laissée  au hasard,  le forfait doit être assis sur  des éléments objectifs et n’être appliqué  que lorsque les conditions suivantes sont réunies :

- La base de calcul  de la participation proportionnelle  ne peut  être  pratiquement déterminée ;

- Les frais de contrôle  seraient  hors de proportion  avec les résultats attendus ;
  
- L’utilisation de l’œuvre ne présente qu’un caractère  accessoire par rapport  à  l’objet  exploité.

